
est inetté m rester à la dispo 

. garçon bsertmér. On 
I l dit qu'Oses ooanatt de* accuse» qu* M, 

Barillisr. 
< > Nous causions souvent politique easem-
xtls et U « H d t a e i l M l M w svsnéas coeweav 
l ioas polinae— 4» Déroulède. Ce Mit « * U 
«Tant ta*U le snaieuiea de U Béaublèque et 
la destruction da régime parlementaire jus
que dans eea fondations judéo-maçonni
ques pour faire place a une lépublisac plé
biscitaire. 

> Noua ne sommes ni des jésuites, ni clés 
protestants ; aous sommes des Français ré
publicains. Nous sommes aussi bons Fran-
vais que Jaurès et Mi lerand ». 

la» pi'iasdi—. — Ltes-vous ailes chez M. 
Croupier» le 4 juta ? 

•a. • • m m . — Oui. Mais laissez-moi expo
ser avea idées politique», qui sont le fond do 
procès. 

• • C a t a a demande que le témoin sait au
torisé h s'expUemar sur es so ia t pour qu'où 
connaisse les conceptions politiques des ac
cusés. 

L — Les témoins a «al pas m. 
appréciations politiques. 
Il y a des témoins qui ne 

sont cités que pour faire cesser des équivo
ques qui peuvent exister sur les concertions 
«autismes des accusés. 
^ . p u s i i i a f i i — . — J'ai cité ce té-
taotu pour eoerurâler res slurmation» du te-
asoia précédent et non pour qu'it BOUS lasse 
connaître ses opinions politiques. 

ar « •» • • • . — Je demande que l'on re--pecte 
Ma eroils de la défense, sinon je serais obli
gé df me retirer. {Bruit prolongé.,1 

L e s avocats font initie *e ae retirer. 
a* ariatd.a». — Je prie les avocats de ne 

sas a» livrer A uae manifestation eoileotive. 
sa- » • • • — je ne vaux rien ea f*:re. Je 

steaals eeulement les manifestations qui 
m'ont accueilli quand je défendais «eu droits 
• s la défense, o a me rendra cette justice que 
l» a a i pas abusé jusqu'ici da ta parole. 

aa, Biii m » aar Isa questions du président 
astiai i qu'il s'eut fait raser cuse M. Grou-
BMMO. U trois heure», M jour de la munitesta-
tlon d'Auteuil mais qu'il ae lui a r i a * dit. 

Il explique qu'en causant arec les clients 
D aoaaail le degré de popularité des boiu-
uea politiques. 

Ja savais donc que M. Louant était au-
dessous de zéro et que, quand il sort, il y a 
sas pommes cultes dans l'air.(Bru il». 

«.a aaressasssat. — Retirez ces paroles, 
us. — Oui, M. le président, je les relire, 
te. — Avez.vous dit, le soir, à M. Groupiire: 

i Ce que je vous avais dit est arrivé. • 
sa. — k£ou> M. le président ; J'ai dit que M. 

t ,sueet avait reçu un coup de canne sur son 
chapeau ; c'était dans le journal. 

s». — Avei-vou» parlé d'na coup d'Etat a M. 
De»aptère et lui arez-rous parlé de ILO per-
•ennes S déporter T 

st. — Oui. monsieur le président. On pré 
tract un eouléveatoot populaire en ru.cn 
i i'aflsire Dreyfus. Mais ai ce soulèvement 

Il demande aa témoin s î l sVB pas colla- i 
bort a. un» brochure anonyme publiée essv | 

• . sanw.s.— j'ai donne «es tanseienevaenta 
a M. Botsvin, l'auteur de la acoelaure. 

ai. « v é r i n . — M. Boisvin, qui d été caa> 
damné pour cette brochons, a fait invoque* 
sa bonne fol. i l a appelé ea- lassa fanage ceux 
qui lui avalant donné les remise « n e m ente ; 
s t . Malts» s'est dérobé et s î l riant aujour
d'hui déposer, cVst qu'il espars bien que ja 
serai ooevanmné. (Mouvement.) 

SS. ssmiiot. — Je n'ai pas été cité par M. 
Boivin ; si je l'avais été. cela m'aurait fait 
grand plaisir. 

Les agissements de raseuse n'ont pas lait 
tort 4 la maison Mallet, mais a l'outrai. Je 
But su que peu de jours avant le départ de 
Utrérin qu'il était réel «ment coupable. 

M. «.aària. _ M . Mallet est U entré dans 
uns coalition de raXUneurs de pétrole pour 
faire hausser les prix ? 

• . sSajiet reconnaît le fait. 
su. l i s i r i a veut de nouveau parler. (Des 

murmures s'élèvent sur les bancs des ju-

voyait UB soulèvement populaire en raison 
ne Vaflnirs Dreyfus. Mais si ce cou lève méat 
était réprimé, je pensais que les patriotes 
c a m i a . n l Pian «tra déportés. 

Le témoin. 

U 

qui parie sur un ton ironique, 
parle président s u respect de 

sir. 

CIHMNTATMtlf Dis TfiMINS 
GOUJATERIES DE BATTIER 
confronte ensuite si. ssravptêre svee 

a u moment où M. Croupière srrive près 
de ta b a n s , sa. sSmiotr s'écarte, faisant un 
peste de dégoût, se bouchant ts ner, éponsse-
fâat avec son mouchoir son chapeau que M. 
iiroupiére a efileure. 

es. l e pri«M»»i prie M. le procureur géné
ral de requérir. (Approbations dans les rangs 
tes sénateurs. Protestations parmi les ac
cusés.1 

REQUISITIONS DU PROCUREflR 
M. i* P m u i M »*•«••! • — Lee termes 

dos articles 31 et 3â de l s loi de t«St punis
sant le* OJtraces aux témoins. U affirma que 
1 atlituUs de M. Battier depuis le commence-
aaeat de ca déposition constitue une série 
M'iuso.enoee. 

Le procureur requiert l'application de la 
)oi dans l'intérêt du respect de la Haute-cour 
M de la Justice. 

SB- «•*—•• s» constituant d'offlcs le déîen-
leur de M. Battier, rappela à M. te procu
reur général qu'il a conseillé a i » avocats de 
be pas avoir l'oreille trop Une, U lui deman
de de ne pas avoir, lui, les yeux trop per-
l «et» (Protestations). 

La aétenseur demar.de à M. Bernard de 
surseoir au dépôt da ses réquisitions. 

as. » ISIIIFd conaant.à surseoir , mais 11 
maintient ses réquisitions- . 

On peut enfin procéder a la confrontai Ion 
l e MMVarSupière et Battier. 

m. • • • • » • • • • jure sur l'honneur avoir 
Mèiemout rapporté le propos tenu devant 
lui par M. Bailler. 

Celui-ci dit «Jars qoe M. Groapière a da 
te mal comprendre. 

' ls procureur général Rayant aucune 
en a poser, ts. la » r « t i « . . i lut d»-
t s î l maintient sec réquisitions. ffl-il^MîMi 

m. ta a r * M r r a r ( < a » n l hésite un instant; 
pats» U demande a M. Battier s'il maintient 
• en injure par gestes. 

H . alMisiir affirme que son intention n'é
tait nullement offensante. Il n'a, dit-il. tiré 
son assoBbelr que pour es moucher. (Mur
mures). 

M. Battier arUrms de nouveau qu'il n'a pas 
voulu Injurier M. Groupiéro. 

•S. ttrmmpiit» intervenant puisqu'il s'agit 
da lui, demande & M. le procureur général 
de retirer ses réquisitions. 

SI. te> B T M e m i r sréaera.1 y coûtant, fai
sant remarquer que peut-être il a tort de le 
taire, mois il ajoute q u e son avis un magis
trat digne de ce tiiso- doit plutôt pêcher par 
excès d'indultence et de tolérance que par 
txcés de sévérité. (Approbations!. 

Ls non-lieu Guérin 
On interroce ensuite une série de témoins 

qui déposent sur la moralité de l'inculpé 
UUértn. 

Le premier de ceux-ci, ai. !.•»•»«, agent 
d'assurance». «Wclareqae le SI décembre 1888 
tt nit déclaré S la Compagnie d'assurances 
dont il fait partie qu'un incendie «tait sur
venu dans 1rs'bureaux de la Compagnie de 
Queriu. 

L'agent qui se rendit sur le lieu du sinistre 
eut l'impression qu'il se trouvsltc-a présence 
d'un incendie volontaire. Une plainte fut 
tneme déposée,et M. Guérin bénéticia d'une 
ordonnance de non-lieu. 

ta. tàaortn demande s'il porte contre lui 
l'accusation formelle d'incendie volontaire. 

B* «éaaatai répond, que ce n est pas lui qui 
porta plainte et que, par conséquent, il ne 
pont rien garantir. Du reste, sjoute-t-il, lsf-
isire a été réglée S l'époque. 

M- sa,«i»r« proteste. 
Il s'étonne qu'on vienne reprocher à M. 

Guérin une affaire qui s été réglée il y a plue 
PO dis ans, et tl annonce qu'il fera citer 
l'auteur de la plainte contre M. Guérin, afin 
que i'aiTaira soit de nouveau réglée devant la 
ttaute-cour. 

On entend ensuite •». L»aia. agsnl de la 
société d'assurances commerciales, i l con
firme la déposition de M. Local. 

s*, timér.m demande a M. Louis s'il est 
Paulenr de la plainte en incendie volontaire 
portée contre lui. 

— Du tout, répond le témoin. 

d é r » aarceuné de pétrole 
, négociant en pétroles, est intro-

, raconte amas quelles conditions ses 
parents etnnurant ceux de M. Guérin, et 
comment eerul'ri, k rage de qulnre ans, en
tra S la société dos pétrotea de Colombes et 
•"y Bt-au bout de peudenntss , une brillante 
situation. 

Le témoin raconte sasuite use H. Gnérin 
misait des dépensée exagérées et fraedait 
l'octroi. U dit que M. auéria quitta la So-
éussa pares qu'on nsra l i pas voulu lui ac-
«ordef rot appointements ds 35.000 francs : 
M. Guérin avait alors » uns. 

1 rossas usto société tostouiiéats et mena 
USBS ovapagno do éssaMSusllost contre sou 
ancien patron. Guérin a voté Mon qu'étaat 
«selaré on faillite: ' ""* 

a o ^ r t . M 1ère pour poser une question 
• u témoin. tMonvemenii. 

LA GUERRE 
ntribTrsscsiatrtl'âajMsm 

us «JJTp'roiirïï 
Retraite des Anglais 

tendres. gS notembre. — Une sortis, effec
tuée a Estcourt jeudi dernier, ne parait pas 
avoir donné do bans résultat*, <• sBuoial 
Hildyard ayant été obligé de rentrer dans ses 
lignes, après une courte attaque dos Beort. 

Sir Kedvers Buller, qu'on dis ail parti pour 
le Natal, se aérait rosi eu, dit-oo> maintenant, 
dans le nord de la colonie da Cap. 

Tout le monde croit actuellement que la 
campagne sera longue et saneiante. 

Mercredi, dans l'après-midi, l infanterie 
anglaise d'Kstcourt ce dirigea vers Willovi -
grange ; Jeudi, k la pointe du jour, elle atta
qua les BOOTS et les força a se re.irer, leur 
capturant trente choraux ; mais les Boers, 
ayant été renforcée par l'artillerie, attaquè
rent sa gaucho des Anglais. 

A midi, le général Hildyard ordonna une 
retraite générale sur Estcourt ; la retraite 
fut protégée par l'artillerie et l'infanterie 
montée. 

Lee pertes des Anglais sont de 3 tués et H 
blessés. 

Une dépêche de Pretoria annonce que le 
général Joubert a lancé quelques obus dans 
le camp anglais à Estcourt. mais les canons 
anglais no ripostèrent pas. 

Les habitants d'Lstcourt ont quitté la 
ville. 

BRUIT DE U PRISE DE MAFEKMG 
Aujourd'hui le bruit a couru au Stock 

Excbange que Mafeiting était tombé au pou
voir des boers. 

Le War office a déclaré n'avoirisçu aucune 
confirmation de ce bruit. 

Une dépêche de Capetown en date d'au
jourd'hui dit qu'en tout cas, il est grand 
temps que les renforts arrivent à Mafe-

I.es indigènes rapportent aux assiégés que 
lea anglais arrivent en nombre à 1 ur se 
cours, mais le colonel Baden Powel se mé
tis et craint que ces rapports ne soient ins
pirés par lee boers eux-mêmes, dans 1* but 
de donner une certaine coniiance aux an
glais. 

Les assiégeants sont si nombreux que le 
colonel Bauea Powel en est réduit a les em
pêcher de prendre la ville d'assaut. 

L'invasion du Cap 
Le Daily R M de ce matin dit qu>. l'inva

sion du Cap s'étend. 
Londres, 95 novembre. 

D'après un télégramme au Lxi.tv Mail la si
tuation est toujours grave pour les troupes 
anglaises. 

Les Boers sont parvenus à couper en trois 
tronçons les forces de .secours anglaisés. Il 
est probable qoe Ladysmiin ne pourra être 
secourue avant longtemps. 

Le sMlèveneit des Afrikanders 
Les nouvelles du Saaat et du Cap signa

lent uns recrudescence dana le mouvement 
d'adhésion des Afrikanders t la cause des 
deux république*. 

U l l f l t s M e r Gazette publie une dépê
che de Durban, en date d hier, ainsi 
conçue : 

c un craint un soulèvement général dea 
Afrikanders dans le district de Ladygrey en 
faveur des Boers. > 

De son cMé, le « Times »anuno:.cc, d'aprs 
une dépêche de Queenstown, en daie d'hier, 
que tt»> colons alrikanders du district do Mu
rée* ss sont joints à l'ennemi. 

M. Sauer. qui est venu avec la mi-s,on de 
maintenir les Afrikanders d'ans le devoir, est 
aile fc Barklay ; 11 reviendra lundi h Dot-
dreent. 

De la Saint-James Gazette, 1 propos de es 
soulèvement et doses conséquences : * 

c Un Afrlcander du cap, M. van l'enbsrg, 
ayant été arrêté parle gouvernement comme 
rebelle et se trouvant sur le point d'être 
exécuté, le commandant des Oranglstea, éta
bli à i oiesberg a rail arrêter six sujets an
glais et a notule a Capetown qu'il les rerail 
exécuter si M. van ttenberg était mit à 
mort. > . 

LE COMBAT DE BELMONT 
D'après des renseignements puisés a bonne 

source, tes pertes des Boers dans l'affaire ds 
Belmont auraient été d'une trentaine de 
morts, de cinquante a soixante blessés et 
d'une vingtaine de prisonniers. 

Les Boers ont eu le temps d'enlever leur 
uour délibérer sur la réquisition du procu- I train et la plupart da leurs Messes, pendant 
Feur général 

m. sebitH» appelle alors la bienveillance 
de la Iiaute-Cour sur le cas de Cailly, d'au
tant plus que d'après l'article 1M, les juges 
doivent être présents t toutes les audiences 
tt qu'il est certain qu'un petit nombre de 
sénateurs ont quitté 1 audience et sont à celle 
heure, en chemin de fer. 

C'est, dit-il, ce qui a motivé la clameur de 
Cailly et c est ce qui nous oblige a une cer
taine réserve et à une grande modération. 

Si. i x i m l.««-o«ti«« dit qu'on ne saurait 
être tenu d'assister a l'audience secrète. 11 
suffit de répondre au premier appel qui a 
lieu au début de la séance. Ceux de nos col
lègues, dit-Il, qui seront absents fc l'appel 
qui doit être fait tout à l'heure, seront con
sidérés comme abstenus. 

M. A n u a i n B S I M M . — L'abstention est un 
délit de justice. 

m. »•..••!• dit qu'on doit se montrer très 
modéré dans l'application de in peine. 

as. É»»»»ry. — it me semb'e suffisant de 
srononcer 1 exclusion do Cailly, jusqu'à ce 
qu'on appelle les témoins le concernant. 

DECISION DE LA COUR 
M. r r s n m a propose l'exclusion pendant 

deux lours. 
H. s i r s H H déclare que, contrairement aux 

déclarations de Cailly, U a toujours observé 
le calme. 

On procède au vole-de la proposition ainsi 
coni.ue : t Kxciusion pour les deux séances 
qui suivront celle de ce jour. 

Kn émettant son voté, M. o<-l|x-rb deman
de k tous ses co.lègues de rester des juges et 
de garder l impassibilité la plus absolue-

aï. i i n r . a d . » < o i » i . en votant, demande 
que les avocats et les témoins soient invités 
a respecter la Cour et que les écarts de langa
ge soient sévèrement réprimés. 

t M < m i j»«n» < ' e i « m l m 
à « n e «ré» f«rto majorité. 

«M sénateurs avaient droit au vote. Pren
nent part au vote 311 sénateurs, saut) votent 
oui. Deux volent contre. 

11 y a eu 2 abstentions. Il y a doue 28 man
quants. 

Après la proclamation du rote, plusieurs 
juges demandent que l'arrêt soit rédigé et lu 
ce soir. 

m. FaJUèrwB fait observer que la séance a 
été longue, et qua si de nouveaux incidents 
se produisaient, il serait trop fatigué pour 
les réprimer. 

II ajoute qu'il est d'ailleurs préférable d at
tendre que l e s juges qui manquent aujour
d'hui soient présents, et raudience secrète 
est levée.' 

Lundi, audience publique i l s , l it . 

"Voulez-vous donc me con
damner sans m'entendra ? Jo défends mon 
honneur, j'ai le droit de parler. 

• • asiawrd. — La question est simple, T 
a-t-il eu accaparement ou non ? 

Ah ! je ne demande pas mieux de revenir 
au complot. Qu'on y revienne, et qu'on laisss 
ces choses là de côté. 

strasMf, castsy et • » » • » se lèvent et pro
testent. 

On en revient aux questions. 
ai. nusatat déclare que la question d'acca

parement a été tranchée devant la justice et 
devant le Parlement. 

PIOTESTJsTIOÎiS D (IN ACCISE 
•OUVELLES RÉQUISITIONS 

M. Cailly se lève et veut parler. 
SI. P»m*r«». — Asseye -vous 
m. Csssty. — Les sénateurs l'eu vont et ae 

reviennent pas (Bruit . 
t a s n c a n a r sréaérmt se lève et requiert 

l'expu sion de Cailly. (Mouvements divers/, 
m. Cailly. - - Ce n'est pas .nous qui avons 

commencé à faire du brnit, mais les séna
teurs, 

J'ai signalé des sénateurs qui sont partis, 
je suis dans mon droit. 

Les accusés doivent respecter leurs iuges, 
mais les juges doivent respecter les accusés. 
(Mouvement). 

Nous sommes des condamnés, mais pour 
en finir avec nous, il faudra nous étran
gler. 

s s . a w < défend la cause de r.ailly, qui 
se trouve dans une situation particulière. 

H Se porte panant pour lui. 1 >esaraeais M. 
Cailly ns troublera plus l'ordre. 

M ' ValaMW se levé. 
L'interruption de Cailly portait, dit-i1, sur 

la contestation d'un fait. Plusieurs sénateurs 
se lèvent et sortent pour no plus rentrer 
dans la salle, alors qull sst décide de psr la 
loi que las msmbms de la Hauts-Cour doi
vent être présents à toutes les séances. 

mjm p r « u < s i — .le ne puis vous laisser 
dicter à la Haute-Cour ses devoirs, élis les 
connaît. 

SI- S'alataar. — Je ne dicte pas des devoirs 
& la Haute-Cour, tandis qu'élis a plus d'une 
fois voulu dicter à la défense les siens, bien 
qu'elle les connaisse. vBruitJ. 

Je constate un fait, e'esl que Isa juges 
n'assistent pas ivec impassibilité aux dé
bats. , , 

Le présidas)!. — Je ne puis pas vous lais» 
sar continuer dans celle voie. 

m- Fmtmu>—r.— J'ai toujours eu un profond 
respect pour la justice, c'est à cause de cela 
que je la recherche partout. 

La justice exige des juges l'impassibilité, 
le respect de l'accusé qu'ils jugent. Ils ou
blient celle obligation lorsque c'est un mal
heureux enfant. 

Cailly. —Je ne suis pas un vieillard.(Rires 
iioniques-. 

ai- raïaieaf. — Lorsqu un vieillard prend 
la déiense de ce jeune nomux-, on doit 1 é-
couter. ' Bruiii. 

Je demande qu'on m'écoute. 
Cailly a constaté que les juges quittent leur 

place. 
Si cela est vrai, c'est un manquement t la 

loi. Il faudrait faire un nouvel appel nomi
nal. 

i l n'y s donc pas U d'injures adressées à 
personne, tl y a une revendication violente. 

Les accusés ont des ex- use» dans leurs 
mouvements. 

an. A « » i a demande au procureur général 
avant de maintenir sa réquisition d interro
ger cai l ly pour savoir s'il renoncera doréna
vant à interpeller. 

m. M r n a appuis cette demande et ré
clame 1 indulgence. 

m. CaHiy. - Je me tairai si ce? messieurs 
commencent. (Bruit. 

En chambre du Conseil 

a avait ans s i s décapités» la lame de couteau 
TBTtrr faussés sur les vertèbres du cou. Son 
état sst très grave. 

U •WTiaBIT «aUCTE 

UNE VICTOIRE OUVRIÈRE 
FM K U GRÊIE D'HELLENES 
Comme nous l'avons an nonce,les grévistes 

se sont réunis nier samedi, salle Vauban, a 
llellemmea, à. 7 heures du matin. 

La dé légation s'est rendue prés du direc
teur, afin de connaître la réponse du délégué 
de l» cotonnière. 

Le directeur a déclaré que la maison accep
tait, on principe, le grand rattache ur en 
plus, mais que les ftleure qui auraient gagné 
plus de 78 francs par quinzaine, auraient 
reçu une somme dea francs en moins, ainsi 
que les rattacheurs qui auraient gagné plus 
as 42 francs. 

Concernant la reconnaissance du Syndi
cat, M. Lefvbvre a répondu qu il no s'occu
pait pas des convictions deses ouvriers, que 
si le syndicat lui trans'mel une réclamation, 
il l'accueillera comme les précédentes et 
qu'il donnera connaissance aux ouvriers des 
dispositions prises. 

Les ouvriers se sont ds nouveau réunis à 
la Maison du Peuple et ont décidé d'envoyer 
une nouve le délégation, alln de faire savoir 
S M. Lefebvre que les ouvriers n'acceptaient 
nncune diminution de salaire quelle qu'elle 
soit. 

A u heures, la délégation était reçue par le 
directeur, qui. après discussion, a déclaré 
que les délégués do la cotonnière donnaient 
pleine et entière satisfaction. 

Les grévistes se réuniront aujourd'hui à. 
10 heures à la Maison du peuple : la déléga
tion rendra compte de sa démarche auprès 
des patrons 

Nous pouvons dire qus le travail sera re
pris lundi, et qu'en attendant l'embauchage 
des nouveaux rattacheurs, la moitié du prix 
de la journée sera partagée entre le nieur et 
le rattaclieur. 

MENSONGES BOURGEOIS 
L*£cAo du .vorrf avec sa bonne foi accoutu-

annon'.ait hier a ses lecteurs que les 

que le commando qui défendait la dernière 
posit oo occupait lord Methuen. 

Aussitôt le mouvement de retraite assuré, 
le commando de couverture a disparu au ga
lop, évacuant la dernière position que la 
colonne d'assaut a trouves vide, et sans que 
la cavalerio ou 1 artillerie ait pu songer un 
seul instadt à le poursuivre. 

Ainsi qu'ils l'avaient lait a leur première 
affaire de t-iencoe, les Ho«rs se sont refor
més en ordre en arriéra de leurs positions 
respectives, prêts a essayer un mouvement 
enveloppa it si lord Methuen avait voulu 
pousser a fond son avantage, mais le géné
ral anglais ne s'est pas laissé prendre t ceitj 
tactique. 

Faits Divers 

UNE FEMME ASSASSINES 

.illeurs et rattacheurs de la Cotonniers ga 
gnent par paire dé métiers et par quinzaine, 
19'> francs. 

Ces ouvriers n'ont qu'an seul désir : c'est 
que les afllrmalions de notre confrère se 
réalisent. 

i n attendant, le flleur p t f i 6 fr, 50 par 
jour, soit TU francs pour doufe jour, de tra
vail; le rallacheur louche 3 fr. ;>>, ce qui fait 
tt fr. par quinzaine. 

Dans tous les pa>s du monde. Ta fr. et ta 
fr. ront lâo fr., si nous v ajoutons àO fr. pour 
le petit rallacheur, nous trouvons la somme 
de 14* fr. 

Nous sommes donc encore bien loin des 
chiffres de l*J?cAo. 

D'un autre coté, saas vouloir lui faire la 
leçon, nous pouvons faire constater qu'a la 
.-ocieiù Cotonniers, 11 n'y a pas de métiers â 
< lissenr » et qu'au Heu d'un rattacneur. un 
bobineur et un balayeur pour chaque mé
tier, il n'y a qu'un seul nieur, un rattacbeur 
et un | élit rallacheur. 

Dans les autres fabriques, il n'y a pas de 
tisseurs a deux rattacheurs par métier, mais 
bien un tueur, deux rattacheurs et un petit 
raltaajsoar. 

H la réclamation est d'autant plus fondée, 
que les ouvriers ont un surcro.t de peine, 
car ils travaillent, dans une attnosphtre 
constante de 30- * 

qui parle de métiers a filer comme 
un aveugle parlerait de couleurs, dit, entre 
autres enoses, que la cotonnière oppose aux 
arguments des ouvriers, qa*i«e travaillent un 
fil plus t.ro.- qne dans les autres fabriques. 
ce qui leur facilite la lâche : pour réfuter 
cette, assertion et la réduire à néant, U nous 
suffit ds eitsr ls numéro i.o, par exemple, 
qui, a noire avis, ne doit pas être au 
gros. 

Notée confrère, qui apprécie les choses 
d'une façon toute spéciale, le pen-e peut-
être ainsi, mais, malgré toute notre bonne 
volonté, nous ne pouvons le sarvrs dans 
cette voie. 

ivautre part, il dit que l'organisation du 
travail des métiers avec un nieur. un grand 
et un petit rallacheur. dais de la création de 
la Cotonnière et q u e l s résulte d'une entente 
entre patrons et ouvriers. 

Kn e;:et, cette entente a bien été faiie, mais 
Y h: ••!.-' feint d'ignorer -- et pourtant, la per
sonne é qui il a demandé des renseigne
ments le sait très bien — que lors de 1 éta
blissement de ces co:\ venllons.la Cotonnière 
travaillait des fils des numéros 40 et SO an 
plut n-, et qu'actuellement on va jusqu'au 
, nmera 9<r. 

De plus, la matière première était meil
leure que malntenantet la vitesse utail beau
coup moindre. 

Nous supposons, et quoiqu'on pense l'7v-*e 
nous croyons no pas nous tromper, que tou
tes lss considérations que cous venons dv-
numerer ont quelque importance et il faut 
cro.ra, que pour qu'il cite des choses de la 
iac-on dont il ls fait, il pense que ses lecteurs 
n'ont pas d'yeux pour voir, ni d'o rail les pour 
entendre. 

A l'unanimité des membres présents, la 
continuation de la grève a été votée. 

Sur bien des réclamations, qui en somme 
ne peuvent être contestées, les patrons sont 
de l'avis de leurs ouvriers, mais Ls ne veu
lent y apporter satisfaction que lorsque 
ceux-ci auront repris le travail. 

C'est toujours la même chose, une fois 
rentrés, les ouvriers seraient appelés au bu
reau, un par un, et sous la meuace du ren
voi, forcés de travailler aux anciennes con
ditions. 

Pour les revendications considérées comme 
étant d'intérêt principal par les ouvriers, 
exposées clairement, et disculées avec com-

fietence par les délégués les panons, ne vou
ent pas y souscrire, et pour cause. 
La conduite des Bayan-Parent est désap

prouvée,non seuletneat par tous les ouvriers 
mais encore par certains patrons. 

Nous faisons un chaleureux appel a la gé
nérosité de.s Tourqnenuois sans distinction 
de case et d'opinion, pour soutenir lss mal
heureux ouvriers qui n'ont qu'un seul -tort, 
c'est de réclamer la rénumération jnste d'un 
travail qui rapporte à leurs patrons de jolis 
bénéllces leur permettant Je pouvoir se mon
trer arrogants et sans pitié. 

— Des grévistes appelés par un commis
saire de police, ont été menacés d'une pro
chaine arrestation, s'il continuaient a ;riani-
lestejv 

Nous conseillons a ce commissaire de ne 
pas trop manifester son hostilité, U pourrait 
lui en cuire. 

— Aujourd'hui, m 10 heures du matin, chez 
le citoyen Debelaere a Koncq, grande confé
rence contradictoire sur l'organisation des 
syndicats. 

Il sera perçu une entrée de 15 centimes au 
bénéfice des grévistes de chez Bayart-Pa
rent. 

— Douze telqucUears, de chez Achille et 
Pierre Follet Olateurs rue de Dunterque, ont 
quitté le .travail hier, demandant le renvoi 
ues femmes trieuses. 

L'Affaire Schotsmans 
Le nommé P..., arrêté a Bruxelles, n'est 

pour rien dans l'assassinat de M. BesaMB-
inans. 

P... a été mis ea état d'arrestation, ponr 
abus de confiance commis a Paris. 

As* esté eantre : MM. Basly, BeadenooL. 
Deéostsine, m o n , rantest, Lamesrdio, Lapez, 
•Bibot, Base. ^ 

sf. Le mire *'sx asatwur. 
C* Chambre a repoussé l'amendement pat 

305 voix contre 104. 

UN NOUVEL ORGANE SOCIALISTE 
La Fédération Nationale des élus du Parti 

Ouvrier français, a décidé dans sa quatriè
me conférence annuelle, tenue à Karma v, au 
mots d'août dernier, la créatioa duo Hu'uetin 
Mensuel destiné à servir ds trait d'union en
tre tous les élus du Parti ouvrier français et 
â faire connaître a la France ouvrière et so
cialiste l'uuvre entrepri eou réalisée poreux 
dans les assemblées délibérantes. 

LaUulleun meitstiel^tu élus du Parti ou
vrier français sera, en un mot, le recueil des 
propositions faites, des décisions prises, des 
actes accomplis par eux. La publication de 
cet organe était indispensable. Aussi ne sau
rions nous trop le recommander S tous nos 
amis et lecteurs, et à tous ceux qui s'inté
ressent a l'action exercée dans les pouvoirs 
publics, par les élus socialistes. 

Le premier numéro paraîtra le 1er décem
bre prochain. L'abonnement est de un franc 
par an cl se paie a l'avance.Les lettres, man
dats et communications doivent être adres
sées au secrétaire de la Fédération, l s ci
toyen oustave J'elory. à la Maison du Peu
ple, •-'!. rnede Bétliune,Lille. 

> m i l aaoptéa 

01 PUNCH A NiILLERANO 
Paris, gs novembre. — Le citoyen Mille-

rand assistait ce soir à un punch qui lui 
était offert par la persoanel des Postes et 
Télégraphes, a l'occasion des amoiioralloas 
apporu.es dans co service par le ministre 
socialiste. 

Millerand présidait, ayant a sa droite M. 
Mougeet et à sa gauche M. Delombre. 

Le miaistre a exprimé le désir de voir do 
nouvelles amél Locations apportées ft la con
dition des employés des Postes s t Téiégxa-
BjMBa 

Il espère qne cmt rétermes seront bien ac
cueillis» p u 1» Parlement s i pat U pays. _ 

L ' a s s a s s i n ré fug ia à Lilla 
On lîï dans le Tempe .-
Mme veuve SwelUebe^e, Belge, âgés de 

vingt-neuf ans, habitant Montalaire, vivait 
maritalement, depuis quelque tempe, avec 
un deses compatriotes,ThéodoreBracUruan, 
employé aux forges. 

Sur le même palier vivait une dame Des
cubes, âgée déjà d'une cinquantaine d'an
nées, mais d'une santé robuste et d'une force 
et d'une agilité peu communes. Elle avait 
jadis appartenu S une troupe foraine sons le 
titre significatif de la c remme-canon t. Mlle 
se vantait volontiers, après dîner, d'avoir 
graliqué dans toutes les règles la lutte, la 

exe et la savate, t C'était ie bon tsmpi >, 
disait-elle avec un soupir. 

J.e ménage Belge était souvent troublé par 
des querelles. Brack.rn.an, Ivrogne, brutal et 
jaloux, faisait des scènes fréquentes t son 
amie, la frappait rudement et l'avait plu
sieurs fois mei.acOe de mort. Quelques pro
pos vifs avaient été échangés à ce sujet entra 
fui et la voisine, c Prenez garde, disait-elle ; 
si vous me forcez à me mêler ds vos affaires, 
11 vous en cuira. » 

Avant-hier, fi la suite d'une querelle plus 
vi»e -que d'babitude, Mme Descubes, enwn-
oe.nl des cris déchirants poussés par Mate 
Sw elkebeke, accourut à son seoours. 

La porte était fermée. D'un vigoureux coup 
d'épaule, la « femme-canon > la fit saulsr et 
pénétra dons le logement. 

Il n'était que temps. Brackman avait ter
rassé son amie, la tenait par les cheveux et 
s'efforçait de lui scier la tels avec osa cou
teau, enfoncé jusqu'au manche dans la gorge 
de la victime. 

Mme Déïeubes, d'un coup de poing formi
dable s a pleins figure, fil lâcher prise a l'as
sassin qui roula a l'autre bout de la pièce. 
Il se releva furieux, le couteau g la main ; 
mats, avant qu'il eut eu le temps d*ea frap
per so<a cuvsrpcire. uae grêle de coups de 
ptod et ds coups de poing toi faisaient jeter 
»on arme et renoncer a lalutte. * 

deuxième* itâgoT II êutlactiajkce de s e pas 
• s Olrs- d« mai su tombant et put prépare M 

A ROUBAIX 
( n e nouvelle g r è v e au peigna j e Motte. 

— Les ouvriers triours. — A la 
filature Motte 

t'ne nouvelle grève, des plus importante», 
s'est d-'-claree hier au peignage Motte, rue 
d'Avelglie-n. Les ouiriers trieurs, au nombre 
de plus de l.".o sur ào;i ont quitté ie travail à 
onze heures et demie du matin. 

Ils avaient, il y a huit jours, envoyé une 
délégation auprès de M. Lugène Moite pour 
lui dViiander de vodlolr renvoyer les fem
mes et les filles que, depuis un certain lomps 
déjà, il a e-ubauchees pour faire l'ouvrage 
des trieurs. 

L'immixtion du sexe féminin dans les ate
liers du triage a causé au* travailleurs de 
cette corporation un préjudice considérable. 
1.es femmes travaillent pof ' u n salaire qui 
ne va pas au-delà de -i francs par jour, alors 
que les trieurs, dont e l e s ront en partie le 
ira val'• gagnent p us de 6 francs. 

Kl c'est M. Kugcne Molle, — le père des 
ouvriers, dit le Ton r* ai de Itouba,.,-, _ qui est 
le promoteur de cette innovation "... 

Les frocards avaient déclaré à M. Motte 
qu'ils auraient attendu huit jours pour avoir 
sa réponse. Hier matin, ils se présentèrent 
pour l'avoir. 

Le patron leur fit savoir qu'il ne pouvait 
leur sonner satisfaction, mais il ajouta qu'il 
n'aurait plus, dorénavant, qu'employé une 
femme tous les trois ouvriers trieurs. 

Cette réponse, qui doit cacher un piège, 
ne fat pas pour satisfaire les ouvriers, aussi 
cessèrent-ils le travail. 

Ils sont, hier soir, partis a Tourcoing, pour 
se joindre a leurs camarades da la corpora
tion qui font en ville des manifestations. * 

A la filature du grand patron roubaisien, 
ou a cru que la situation se serait modifiée. 
En effet, quand les délégués des grévistes se 
sont présentés hier malin, ou les a invites a 
revenir dans l'après-midi pour parler à Mon
sieur Cpène. 

l i s sont retournés, mais les propositions 
nouvelles qui leuro.jt été fartas ne leur ont 
pas semblé meLlent-es que les précédentes. 
La grève continue donc. 

A T O U R C O I N G 
A l'élablissesnsnt Alphonse Follet, rus de 

BradJort, les ouvriers ayant obtenu satisfac
tion ont décidé de reprendre le travail lundi 

/"AUX* établissements Lerpux-Lamonrette, 
Valent in Roussel, pas ds changement. 

Chox Bay art-Paront, «avant U mauvaise 
sst apporte par osa massssaas, dans les d-v 
«saateca avec leurs stUsgBés, tes ouvriers 

i décidé «S no piusshorober s renouer les 
TjeTuJasUn.a «u )i«" >"•# 

DERAILLEMENTS A LA tiARE 
D E V A L E N C I E N N E S 

Le D courant, un wagon de marchandises 
a déraillé sur une aiguilla des voies de dé
branchement de \ a'encicnues, par suite d'une 
erreur de raiguill'Ur qui a fait fonctionner 
l'aiguille sous le passage du véhicule. 

Les degats:occasionnes à la voie sont de 
peu d'importance. 

— Da 'autre déraillement beaucoup pisS 
important s'est produit hier samtdi. vers -îx 
heures 1J du matin. I n train de marchan
dises venant de Paris a déraillé en entrant 
dans les voits de l'avaut-gare. 

Ce déraillement a eu pour cause l'entre
bâillement d'une aiyuille. 

De ce fait, 5 wagons o t déraillé et ont été 
renversés sur la. voie par suite da la vitesse. 
Les I derniers sont entièrement démolis. 11 
n'y a fort heureusement aucun accideui de 
persour.es à déplorer. 

Les dégâts aux voitures et a la voie sont 
très importants. 

Les trains portant le courrier et les j our-
naux du malin ont subli un retard d'une 
demi heure. 

» 
VOTES DB NOS DÉPUTÉS 

Sèiince <!* jeudi S.l aessssatfV 
Voici comment se sont tvparts.jeudi, a la 

Chambre, les votes des dep liés du Nord st 
du ras-de-calsie, dsas ta* scrutins suivants : 

1' Sur le renvoi a un mois da l'interpella
tion de Dejeante connu entre patrons et ou
vriers des départements duDouos etdullaut-
Rliin : 

tint vjté po '. : MM. Barrois, Bercez, Bou-
denoot, Debeve, Delauna, Dron , F.vrard 
BSasz, I'snren, tiraux , <;uillaiu , Jounart, 
Lcpez, Morcrette-Ledieu, Motte, Pasqual, 
Kiool, Mose, Sîro», iveii-MilIez. 

Ort coté contre MM. Baslv, Dansette, De-
fontaine, Dussaussoy, Laméndin, de Monta-
lembert. Tailllandter. 

Se fM sasutoiif t MM. Adam, Cochin, Le-
mire. Loyer. Plichon. Kogez, dee Itoiours 

La Chambre a adopte le renvoi par sM 
voix contre 180. 

2- Sur l'urgence ds la proposition Contant, 
tendant a accorder un crédit de secours aux 
ouvriers du Doubs actuellement en grève . 

o,vt rote xtour : MM. Basly, Defontaine, La
méndin. 

Ont ooti montre : MM. Adam, BarroS. Bersez, 
BouJenoot, Cochin, Dansstle, Debève, De
launa. Dussaussoy. F.vrard Eliez, Fanien. 
Graux, QuinaiB. .lonnart. loyer , de Monia
le m ne rt. Moicrelto-Ledie-', Molle, Pasqual, 
Plichon, lubot, tioge/. liose, des Itoiours, 
Sirot, 'l'ail andier, W'eil-Maile.'. 

se sont sssSMM : MM. Dron, Le ,lire, 
Lepe'. . 

La Chambre a repoussé 1 urgence par-258 
voix contre luô. 

S-Sur l'urgence . de la proposition da loi 
Zevaes intervention do 1 armée dans les grè
ves : 

ouf vaUpoHr; MM. Hs&ly, Dêfo .taii.e, La-
oiond n. 

tint n,i- contre . MM. Adam, Barrois. Bersez 
Boudenoot. Cochin, Dansutte, l)eb«ve. Dc-
launc, Dussaussov, Evrard Kl lez, Fanien, 
tiraux. Cdiltain. .lonnart. Lover, de Monta-
lernberr, Morcrctie-Lodieu, Motte, rasqunl, 
riiciiou, nlbot, nogez. lioso. des Rotours, 
Sirot, Tailliandier, Wei -Mallez. 

MM.-Dron, Lemire, Lepe/. te sont abstenus. 
La Chambre a repoussé l'urgence par 877 

voix contre DO. 
4- sur l'urgence de la proposition de loi de 

M. Charles bernai d abiogaiion des lois sur 
les menées anarchistes ; 

Oiit voté fonr : MM. Basly, Defo itaine. La
méndin, de Montalembert-

Of>t voir contre : MM. Adam, Barrois, Bersez 
Boudenoot. Cochin, Danselte, Debévo, De-
Iaunc, Duseaussov, Kvrard Liiez, l-'anien, 
tiraux. Gui lain. jo.unart. Loyer, Morcrette-
Ledieu, Motte, l'asqual, rlichon, Bibot, lio-
a u liose des Lotours, Sirot, j ailliacdier. 
Well-Malle*. 

MM. Dron, Lemire, Lepez M soiit absie-
La Chambre a repoussé l'urgence par M 

voix contre lUi. 
•assise «f« vendredi St novembre 

Vvtd comment se sont répartis les votée 
Co nos députés à la séar.co de vendredi, dans 
les scrutins suivants : 

1- sur l'amendement de M. Massé au cha
pitre f i du budget du ministère du commerce 
demandant une augmentation de 00,000 fr. 
pour subventionner les syndicats profession
nels et les bourses du travail : 

tt.,1 volé pour : MM. Basly, Defontaine, 
Drou, Laniendin, Lapez. 

oui coté contre : MM. Adam, Barrois, Ber
sez, Boudenoot, cochin, Danselte. Debève, 
iiclaune, Dussaussoy, Kvrard Liiez, Fanien, 
Qraux, GuiHain, .lonnart, Loyer, de Moata-
lemLorl. Morcretlo-Ledieu. Motte, rasqual, 
Plichon, Bibot, 1 logez, Ro^e, des Botours, 
Sirot, Tailliandier, Weil-Malle/. 

M. Lemire t'est aitte-v». 
L'amendement est repoussé par 380 voix 

contre Sà8. _ 
Sur l'amendement de M. Albin Bozet au 

chapitre i!0 du budget du ministère du com
merce demandant un relèvement de 2,000 fr. 
pour augmenter le nombre des médailles 
ouvrière» : _ 

Ont esté pour : MM. Adam, Barrois, Bersez, 
Cochin, Danselte, Debève, Delauas, Ous-
sanssoy. Kvrard Kliez, Granx.tiulitMn.Loyer, 
de Montalemtoert, Morcrstte-Ledieu, Motte, 
Jusqual. Plichon. Rogtr., ùit llotours,siro!. 
TatTrandler, -Weii-lHario/ 

UNS ÉTRANGE LETTRE 
M. n e n r i Japy, industriol à Beancourt , 

nous adresse,, avec prière d'insérer, l'é-' 
tranKe lettre suivante, qui nous parait 
plutôt un rébus e t dont nous l a i s sons a 
la sagacité du lecteur le so in de sa is ir l e 
s e n s et le but : 

Beaucourt (H - R . \ 83 novembre . 
Monsieur le Rédacteur en chef. 

Je croyais au proverbe : Quand il y en m 
povr ,'»'il v SB a pour SBOBs, 

Kl qu'ainsi patrons comme ouvriers pou
vaient espérer continuer d'avoir leur place 
au soleil. 

Je pensais même que ce soleil de 1900 et 
suivants serait progressivement généreux 
pour les travailleurs. 

De votre article, il ressort ceci, que esia 
et moi. n'avons plus qu'à dresser chacun do 
notre esté une guillotine perfectionnée, où 
le plus malin des deux fera passer l'autre. 

I .i point, e'esl tout, et sur ce, veuillez, en 
attendant, agréer. Monsieur, i'assuran:e ds 
nies sentiments distingués. 

H. Japy. 
Celle prose éniguaatique fait sans dont» 

al lusion, autant q u e nous pouvons l e d e 
viner, au récent article de notre col labo
rateur Rdouard ItertU sur l 'antagonisme 
exista m forcément entre patrons et o u 
vriers e n régime capital iste . 

Mais où donc M. Japy a-t-il vu qu'il 
était qnestioti de dresser des gui l lot ines 
plus ou m o i n s perfect ionnées ? Où e t 
quand lui a-t-on contesté s a place au 
s o l e i l . . . au risque d'en recevoir u n 
coup ? 

« I n point, c'est tout ». 

Dernière 
Heure 

LA LOI SIR LES ACCll). M S 
Millerand devant la Commission d'assu

rance sociale 
Pari*, ?.~, voreinbre. — La Commission d'as

surance et de prévoyance sociales a entendu 
• et après-midi le citoyen Millerand, ministre 
du commerce et de 1 industrie, s\ir les diver
ses propositions de modification k la loi sut 
Je.-, accidents du travail. 

Cos propositions ont été faites, on le sait, 
psr les citoyens Basly. Lamendui, Defon
taine cl par MM. Graux, Mirman, Dubuisson 
casielin. Pourquery de Boisserin. 

Millerand a demandé a la commission de 
ne pas donner au pays le sentiment que la 
loi est remise en question et lui a demandé 
de ne rien faire pour le moment. 

La loi réclame r.ssurcment des améliora-
lions mais ii convient d'attendre, car toute 
modification actuelle mettrait en péril cette 
loi qui a produit jusqu'à présent, de bons ef
fets. 

Mirman, député de Rennes, déclare qu'il 
n'a pas eu l'intention d'attaquer la loi dans 
son principe. l i a vu seulement le danger 
qui résulte de la différence des charges ré
sultant pour le patron de la mort d'un ou
vrier étranger ou d'un célibataire et d'un 
ouvrier chargé de famille. 

Modifier cet article u'e -l p i s remettre toute 
la loi en question. 

M- ebapuis appuie ces observations. M. 
.lourde ne croit pas au danger de l'invasion 
des étrangers, mais il pense qu'on doit payer 
des indemnités les 4 premiers jours et cou. 
ciut a 1 ai iiiMis'i.snt. 

M- Bienvenu Martin demande si t'assurasse 
a fait des progrès et si le nombre des patrons 
assurés a augmenté. 

M. Millerand déclare qu il n'est pas en 
état de donner une réponse, car il en peut 
connaître los résultats que par le contr >le 
qui n'a pu examiner encore la situatio i des 
compagnies d'assurances Dès qu'il aura ces 
renseignements il les donnera. 

M. Balandreau constate que les ouvriers 
compron cnl la loi et que les patrons 1 ac
ceptent. 

Jourde aprelle l'attention du ministre sur 
la corporation des arrlmeurs dans les ports. 
I.e ministre rep md que la loi leur est cer
tainement applicable. 

La commission a l'unanimité moins uni 
voix, prononce l'ajournement, 

L E § < J K È V E § 
A NANTES 

XanUt, SS novembre. — Le mlnistre"dcs fi
nances a eu ce ni-t.n avec M. Joubert, direc
teur général des manufactures de l'Ktat, un 
long entretien au sujet de la grève des ou
vriers et ouvrières de la manufacture de tabacs 
de Nantes. 

Les grévistes demandent le déplacement 
du directeur de leur manufacture. Le minis
tre des (inauces a décidé de ne pas donner 
salislaction à la demande des ouvriers. 

DANS LE D O U B S 
.\rO'itbeliar&, 2~i nover/ibre. — Ls grève d'Au-

dincourt est terminée. 
Dans une réunion tenue ce soir, les ou

vriers ont voté la reprise du travail. 
A P A R I S 

Parir, ?r- a»ssaiire. — La grève générale 
des ouvriers maréchaux continue. 

Ce soir plusieurs gréviste» ont été arrêtes 
pour entrave à la liberté du travail. 

Les anglais en Egypte 
Le Caire, W Hocambre. — Les Anglais vien

nent de remporter une victoire sur les Der-
Tiehes. ; . 

Ls calife et les principaux émirs ont été 
tues. 

Le camp des Derviches a été pris. 

LA G U E R R Î T A U TRA1SVAAL 

/.»>!. 
Les n o u v e l l e s à Londres 

res. "•'• novembre. — Ls War Office 
publié une liste complémentaire des blessé* 
de la brigade des garde» à la baiail e de Bel-
mont. 

Une fovle anxieuse do connaître les nou
velles attendait dans la Salle d'attente d« 
mi nisu-re de ta ijusrro. 

Depuis cette coaitauaicalion, oc a'aétl 
aractic aucun» dépécbe du tbéiure m» U 
Guerre. 
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